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➢ Qu’est-ce que le contrôle analogue ? 
 

• Le contrôle analogue est le contrôle qu’exerce les collectivités actionnaires sur la SPL  

• Ce contrôle doit être similaire à celui que les collectivités actionnaires exercent sur 
leurs propres services 

• La SPL disposant à la fois d’un statut d’entreprise publique locale et de société 
anonyme, elle doit imposer dans son règlement interne des règles spécifiques relatives 
au contrôle analogue qui va au-delà d’un contrôle normal que la loi commerciale 
accorde aux actionnaires dans une société anonyme (SA)  

• Le contrôle analogue doit ainsi être fondé sur la détermination des orientations de 
l’activité et des actions que la SPL proposent 

 
 

➢ Quand intervient le contrôle analogue ? 
 

- Au moment de la notification d’un contrat de prestations intégrées (CPI) 

- À chaque demande de paiement intermédiaire 

- À chaque demande de solde du contrat 
  
 
➢ Quelle est la date de notification à indiquer sur la fiche de contrôle analogue ? 

 

Pour rappel, le contrat prend effet sous réserve de sa signature par les deux parties à 

compter de la notification.  

La date à indiquer sur la fiche de contrôle analogue est la date de réception par la SPL de 

la convention qui est mentionnée par un cachet de réception est considérée comme la 

date de notification. 
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➢ Quelle est la procédure interne permettant l’exercice du contrôle analogue ? 

 

PROCEDURE INTERNE DE CONTRÔLE ANALOGUE 
 

 

SUIVI DU CONTRÔLE ANALOGUE PAR LES COLLECTIVITÉS ACTIONNAIRES 

 

 

 

 

 

Les courriers sont envoyés aux actionnaires par voie électronique avec AR et par voie 

postale 
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Date de mise à jour de la fiche : 01 décembre 2023 

Principaux éléments contractuels 

Date de notification :  01/01/2024 
 
Durée prévisionnelle de la mission : 12 mois 
Date de fin prévisionnelle : janvier 2025 Avenant à prévoir sur phase(s) 

Equipe projet 

Référent Énergies Réunion:  Matthieu HOARAU 

Référent Région Réunion nom du contact 

0% 

ANNEXE 1 : FICHE TYPE DE CONTRÔLE ANALOGUE 
 

 

 

Contrôle Analogue 
Indiquer le numéro financier pour avoir le nom 

du projet 
Contrat n° référence actionnaire 

 

Phases de la mission et état d'avancement technique  

Phase(s) Avancement 

(%) 

- Phase 1 : descriptif phase 1 0% 

- Phase 2 : descriptif phase 2 0% 

- Phase 3 : descriptif phase 3 0% 

- Phase 4 : descriptif phase 4 0% 

- Phase 5 : descriptif phase 5 0% 

- Phase 6 : descriptif phase 6 0% 

- Phase 7 : descriptif phase 7 0% 

- Phase 8 : descriptif phase 8 0% 

- Phase 9 : descriptif phase 9 0% 

- Phase 10 : descriptif phase 10 0% 
Pourcentage d'avancement global de la mission  

0% 
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Etat financier 

Montant de la prestation (€ HT) : 0,00 € 

Montant des dépenses externes : pas de dépenses externes prévues au contrat 

Modalités de paiement (recettes) : 

 
1ère avance de (montant du paiement)€ HT correspondant à description de la 1ère avance 

2ème avance de (montant du paiement)€ HT correspondant à description de la 2ème avance 

3ème avance de (montant du paiement)€ HT correspondant à description de la 3ème avance 

4ème avance de (montant du paiement)€ HT correspondant à description de la 4ème avance 

5ème avance de (montant du paiement)€ HT correspondant à description de la 5ème avance 

6ème avance de (montant du paiement)€ HT correspondant à description de la 6ème avance 

7ème avance de (montant du paiement)€ HT correspondant à description de la 7ème avance 

8ème avance de (montant du paiement)€ HT correspondant à description de la 8ème avance 

9ème avance de (montant du paiement)€ HT correspondant à description de la 9ème avance 

10ème avance de (montant du paiement)€ HT correspondant à description de la 10ème avance 

solde de (montant du paiement)€ HT correspondant à description du solde 

Montant déjà perçu : 0,00 € 

 
Reste à percevoir : 0,00 € 

Montant facturé : Modalités de la facture : 

Reste à facturer : 

 
Etabli le : 

Cachet et signature Énergies Réunion 

Contrôle Analogue - Contrat n° référence actionnaire : indiquer le numéro financier pour avoir le nom du projet 

 
 



 

 

ANNEXE N°2 : TABLEAU DE SUIVI DU CONTRÔLE ANALOGUE 
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